






 

 

3/ Les restes à réaliser de 2025 en investissement à sur 2026 

 

 CA 2025 

Recettes                                  
Toutes opérations confondues 792 302 49 
Total des recettes 792 302,49 

  
Dépenses  
Toutes opérations confondues 135 694,60 
Total des dépenses 135 694,60 

  
Solde Recettes – Dépenses                     656 607,89 

 

 

Considérant qu’il faut prendre le solde des restes à réaliser pour calculer le besoin ou la capacité de 
financement en ajoutant le résultat d’investissement global. 
 

Il y a donc une capacité de financement de 174 575,84 euros 

 

Constate, dans le cadre des dispositions des articles L. 1612-12 et L. 2121-31 du CGCT, la régularité des 

opérations comptables confirmées par le compte de gestion. 

 

Reconnaît la sincérité des restes à réaliser. 

 

Philippe BERNA précise, à titre informatif, le solde du cpte compte « banque » au 31/12/2025 :  

733 0000,35 €  
 

 

M. le maire sort de la pièce pour le vote du compte administratif. 

Madame Annette GUEYDAN, doyenne de l’assemblée, soumet le Compte Administratif au voter vote 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des suffrages exprimés des membres 

présents et représentés,  

 

- APPROUVE le compte administratif 2025 de la commune, tel que présenté 

- CONSTATE la stricte concordance entre le compte administratif et le compte de gestion établi par 

le comptable public 

- RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser 

- SIGNE le compte administratif de la commune annexé à la délibération 

-  

 

3/ Questions diverses : pas de questions mais 2 informations 

 

1/ Intervention 

Patricia BONNOT : Je souhaite attirer l’attention du conseil municipal sur un point qui me semble… disons, 
particulièrement regrettable. 






